
Ph
ot

os
 : 

©
O

pe
nS

tr
ee

tM
ap

 ©
iS

to
ck

N
e 

pa
s 

je
te

r 
su

r 
la

 v
oi

e 
pu

bl
iq

ue
 -

 R
éa

lis
at

io
n 

: 
A

ge
nc

e 
 -

 0
3

/2
0

2
1

CONTACT

Yacht Club de Toulon
Plage du Mourillon
Anse Tabarly - 83000 Toulon
04 94 46 63 18 - contact@yctoulon.fr

OUVERT TOUTE L’ANNÉE 7/7 J
›  De septembre à juin :  

9h-12h et 13h30-17h
›  Juillet et août : 9h-19h

 Rejoignez la communauté 
du Yacht Club sur Facebook
www.facebook.com/yctoulon

 et sur sa page Instagram
@yachtclubdetoulon

Renseignez-vous
sur le site : www.yctoulon.fr

Réservez en ligne  
en scannant  
ce QR code :

PERMIS BATEAU
www.yctoulon.fr

N A V I G U E R   |   L I B E R T É   |   É V A S I O N   |   R Ê V E R



TARIF

FORMATION | 350 € TTC

Permis côtier

TIMBRES FISCAUX | 38 € TTC + 70 € TTC

Les deux timbres fiscaux électroniques  
sont nécessaires à votre inscription.

PERMIS CÔTIER

Le permis côtier permet de naviguer jusqu’à 6 milles d’un abri, de 
jour comme de nuit, le long des côtes. Il permet aussi la pratique 
d’un véhicule nautique à moteur comme le jet ski. 

Dès votre inscription, vous recevrez votre malette pédagogique contenant l’ensemble 
des documents pour travailler votre projet dans les meilleures conditions possibles.
L’examen du permis côtier comporte une épreuve théorique de type QCM vidéo et 
une épreuve pratique qui est assurée par des formateurs agréés. 
Un contrôle continu remplace l’ancien examen de conduite (2h de conduite effective 
au minimum).

LES PIÈCES À FOURNIR
›  Certificat médical  

spécial permis type Cerfa
›  Scan couleur recto/verso  

de votre pièce d’identité (format PDF)

›  Photo d’identité couleur aux normes

›  Formulaire type obligatoire

›  Timbres fiscaux

CONDITIONS PARTICULIÈRES
›  Âge minimum 16 ans avec 

autorisation parentale

Centre de formation au permis bateau option côtière (agréé par les Affaires Maritimes). 

N° d’agrément de la préfecture : 083099/2020.

1RE ÉTAPE  LES COURS THÉORIQUES
La formation est composée d’un volume de 6h30 de cours théoriques 
(5h en salle et 1h30 briefing collectif sur l’utilisation du bateau). Notre 
formateur vous proposera un QCM afin de consolider et vérifier vos 
connaissances. Il mettra en place des objectifs à atteindre, des valeurs, 
des explications et/ou démonstrations nécessaires. Ces objectifs généraux 
reposeront sur des connaissances telles que les balisages, les signaux 
sonores, les feux et marques des navires, la météo, la VHF, etc.

2E ÉTAPE  LES COURS PRATIQUES
Place à la pratique : chaque candidat dispose d’un crédit de temps effectif 
de 2h sur l’eau à bord d’un navire récent et confortable. Il passera 
en revue les manœuvres indispensables pour naviguer : accostage, 
alignement, exercice d’homme à la mer, prise de coffre, etc. Cette partie 
pratique sera effectuée sur un bateau conforme à la réglementation en 
vigueur tant sur sa construction que sur son armement de sécurité.

3E ÉTAPE  LE QCM
L’étape finale est la validation de votre examen par un QCM de 
30 questions (5 fautes tolérées) auprès de l’administration. Il se déroulera 
aux Affaires Maritimes de Toulon.

LE DÉTAIL DE VOTRE FORMATION


